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pia&M m * raxDfttiai I* M, V*. 
% tises** « M decnsteateir». *]M 

MM encore, m M. OrtffOft était 
M. Uard. te V f M « « l'Uni 

Perte et de M. Pwtot, le secrétaire 
lia fAcsdémie «a» inscription* et 

qui «ont — N O M lui — mem 
•ctatioq desAssteaa «lèves de (te lue «tt ta MMK da M. GrAfery 

"mots. kalSalt avec s* t o u r 
;, 44, rua deVUtejust, «nia U passait 
«ma Yvondal. * Pannsin (SêlnVei-

i*t 14 « t * BOB* avon* trouré U *œur de 

• fin'avait, non» dit-elle, aucune baina 
«ertonnefle conta» qui que ca «ait, paa Bios 
tour la. Este «s» t t a r l a Dreyfus t « a k al 

l'armée et aouffrait de 
diminuait ou la desho 

enlon particulière pour 
le. qu'il rapprochait de tes 

de ltfte, et U n'admettait pat que les 

h raatatrmÉwaai l'i 
:• gût selon lui. fa t 
,1 A avait une «van 

le livre (a MMtte, ou i 
eouvealr* de te», « U n\ .—..—.. , - - . - - , -
soldai» aoMet obligé» o» saluer rauteor d'un 

i W t i a j t T v i t à , la croit, ce qui a pre
sses tel an vloteat mouvement da ré-

' Orot a ejquté : 
aa desnenrant. att an borama très patient, très calme, très sûr da lui-même, 

aimant la via Bsteible. C'est lui qui avait 
cbotel eat «adroit, on. dapuit quiaxe ans, Il 
vtant abaque été penser tout las tours qu'il a 

« S e t e t e t u 

tait au travail recueilli, toit 4 la 
la pettoe qu'U alsne beaucoup, ou 
' aux promenade*. » 

L'état da Orayfut 
LA rf^togrepaie da la blessure da Drtyfut 

t été faite «1er sotr. La balle, contrairement 
aa qersn afBit «ru, a dévié sur la poignet 

et eat resaartle quelquaa centimètres plue 

v W le bulletin rédigé pur les médecins • 
« M i t aéaétrante de ruvant-brM droit. 

Plaie paraissent superficielle du braa droit. 
L étti du Llesaé est wtietalatnt malt néces
site un r«pos absolu. 

• SAgs* i Preteeeeur Pozzx, D» Bnouaa. * 

Le mystère sauvant 
de Vaugirard 

(tette afialre déTlsat da plut an plu* «xtra-

»lcL au «Bat que Mm» StalnbaU porta, 

A l'en croire, ea tarait un modèle, amie de 
m vtetmta. «ai «assit introduit les aaatatln* 
dan* la villa. 

Pourqual la veava du peintre da Félix Faure 
éprewevelte les besoins da diffamer son 

M n'admet pas la version de 

on étudia ta pats, dit-fl, le* cir-
dana lugutlit» s'aat accomplie 

SH5K 
Wmm M M «M 

•antlater quTl n était nulle-
su «sut dUtaaattnt pour «voir 

i at d'un nomme débUe. 

la valat da cbambre 
lent-Us réunis «n nom* 

surtout la présence de cotte 
fasasta qui» en «sa d'alerte, eut été usa gène, 
u aurait peuvAtr» pas pu renfuir aussi raplde-
otent «u*ûx St. enfin, les aurait peut-être fait 
prendra T Matai» de» cambrioleurs d* protêt-
atas n'auraient aasoot* une femme 4 une en 
travataa sssrrbXabte. «n Us avalent des risques 
4 «surir. Bs l'auraient tout au plus utilisée 
dana une besogna secondaire, comme celle de 
taira le tuet au dehors, par exemple. La « rou-

Sts • se-ait-elle dnne un mvthe qui n'existe 
dana •'tmeclnatioo d» Mm» SUinhetl T 

Vax» 1 Imaginés égarement, sans doute. 
est deux individus qui. dans la narration de 
la tenus* du peintre, louent un râle imprécis, 
votre terut 4 fait effacé, et qui n'auraient été 
«Utile» que comme porteurs de lanternes I 

Vn seul personnage demeure. Cest l'homme 
s e sauta taJBa. A ta barba rousse ou noir» — 
nos* s a tares* a s Juste, puisque Mme Stein
heil este «sien» a varié sur la couleur — qui 
«a serait tenu 4 1A faucha da ton Ut et qui 
aurait fait, a» autre, a son égard preuve d'une 
si grand* raegnantmfté «n disant : 

— Il tant «uargner U morne T.. 
Cent ssltu-te «eut quant i prêtant, qtTU 

•w^J«t«/«a«aat «a ratrauvar. C'est celui-1* 
que Mmt StetebaU a «ru reconnaître, et — qui 
sait — qu'en» a peut-être parfaitement re
connu i... * 

Oiikn As MpiHs 
Séance du vendredi 5 juin 

4 • heurs» : sr l t t ia présida 
Asû MtOiOtNTS 4AN0LANTS DC VIGMIUX 
, M. la «séttdenl — La parole eat 4 M. Arge-
Uèa. pour «dreattr au pruv«rn«m*nt une quee-
tion au tejet dee événements gravée tirve-

— Vvigaaux. 
«u, vtaa.it la* même» inCttent*, 
» d'interpeltetteo da MM. DaU-

. tsssnssasas, préiident dn Consu. -»• 
i aa préfet de S*ina-eWîn» de 

J r avec mol daa doulou.esx 
V M as vatdr a ca randef-von* J'at 

risfN«ffimt» d« leuquatéit ] • d/mandA 
aval da la dttauaaioa 4 jeudi. 

t*. »**1s*itf accent» cette date. 
M. wutsa. — 1» demande 1a discuetlon .m-

taAdtste (AjaL 4 r*xtr*me-gaucbe 1 
Ù Sa a s c » petst de responsabUlté* <nilvt-

suajat. BBA¥ ifune ree.wneabillté colle<:Uve. 
Ce qui est triste, ce n est pas que le couver 

•ttjjsV pearsuiv la* signataire* d'eJOAse* ou 
• est qaaUfM da «ou ' rnetneot d'anisfins. 
_ Çtut «ne «a auaniM I réponde extismeti 
t k luif ia daa tari* at a« sentiment qor le 
peuple «Matltaj BOUT v«tr« gouvernenu-il. 
TÀppr * rextraxoMixbe » 

K BésMsssst. — Voua êtes un gonv»T>«mrat 
de bandai» I 

4L stestoeses*. — »r.M» idée géné'o.* eon-
trairaptst 4 eeUea «Vwv. s'inspire M. WUliz, 
c'est de ait lut ai sur dei laits précis 

Cent poufquol J'ai demandé la ûxatlon da 
Par «aVeeJjt « é l u M» U débat est fixé 4 

" W L i t BMPL0I4 0IVIL4 
• e » tsHIt-OPPJOIIM 

Msts ta t l s« t HalgeuM«M paisla peur une 
jiiMtSsâs au ministre «A te «uerre. 

L e » mal Jour de la fsntrée dta Cambres. 
J'ai déJA signalé au mlnltte* le retajaTapporté 
4 teTrAbllcation d e l à Mate trliatljifeite des 
emploit civUs réservé* ans sou>«sTèssr» r«n-

* *T"U tonctionoeuwW « e m e u A t e , Ui du 
service militaire de deux ans e«t tetimement 
Ué «l'exécution de la ditpottUon dont il 

* t f tbttA «ont U s'agit «tt «V paraître dan* 
le* premltr» jours d» mal. 

LA reurd mit 4 sa publication lèse on 
grand nombre d'iatértte particuliers, et il 
Importa qu* cet état da choses ne aa rapro-
dufte pat, 

M. la général »ttesart, ministre dé la 
Cuerrt. - U date 4 tequelle la pnbjlaatlon 
dont a paru le colonel du Halgouét a été 
gualqut peu plut tanUv» que d'ordlnaira, 
malt d'une dizaine de Jours seulement. 

Ce retard a été occasionné principalement 
par la complication qu'a apportée au travail 
de la Commission d'examen le chiffre excep
tionnel det candidats. 

Ca chiffra, «n effet, a dépassé da plus de 
1 ** celui de 1906, représentant 2 000 dossiers 
en plus 4 établir et 4 examiner. 

En outre, la système employé Jusqu'ici nt 
permettait que difficilement 4 la Commission 
d'achever aa cours d'un trimestre l'étude et 
la eiassemeM des dossiers. 

L* remède 4 cet état de choses a été trouvé 
dans un remaniement du mode d'examen. 

On peut, dèt Ion. être atturé que les Incon
vénient* signalé» ne te reproduiront plue, et 
que les résultats de» travaux da Commission 
seront toujours publiés avant l'txpiratlon de» 
délai» ttse» par la tel 

L'Incident est clos. 

L l SIRVIOI MILITAI*! 
0 1 » M U I I M A M V M T M 

te. sa ueiesttal quettlonn* 4 son tour le mi
nistre da la Guerre «u tujet da tort tait aux 
frères réserviste* et territoriaux appelés 4 ac
complir «n même temps une période d'exer-
clcea. 

La ministre contidlrc-t-U d'avoir on frère 
sont let drapeaux comme un ce» de force ma
jeur» Justifiant l'ajournement t 

D en est ainsi pour l'armée active ; 4 plut 
forte raison doit-Il en être de même pour les 
nommes d« la réserve ou da l'armée territo
riale, qui ont souvent une famille et des inté
rêts considérantes 4 défendre. 

sa. te ministre se la Guerre. — La situation 
a été tort bien expliquée dan* un* précédente 
séance. 

Elle diffère d ailleurs tentlbltment da celle 
de deux frères appelés en même temps au 
service actif. 

Ces derniers ont te même Age ou 4 peu pré*. 
at ne sont pas établis. 

Pour les périodes de réserve et de tairlle 
rlale. il n'en est pas de même : deux frère» 

Rcuvent différer d'un certain nombre d'année* 
> réserviste être célibataire et te territorial 

chef da famule. 
Il s'agit ici, avant tout, de eas d'espèce et 

da circonstances. 
L'administration de la guerre saura tou

jours a'injplrsr da» condition» dont U s'agit. 
M. etelt l taati l . — Il s'agit, bien entendu, 

d* deux frères habitant ensemble et exerçant 
la même profession. 

Mai* ce que nous dtmaftdon», cest qu'il n'y 
ait pas de porte entrebâillée, maie uh droit 
reconnu dan» te» même* conditions aux ci
toyens dont la situation ett identique. 

M. le général Ptcqsart. — M. de teieaete! 

(A»pL est sfv«n banc» i 

~- M le garde des acaaffj. 
le rapporteur, ne méconissl 
du texte qui noua est «•*> 

a pâraitetnant saisi la tan» de le question et 
mon administration s'attachera 4 garder aux 
décisions 4 prendre te caractère d'une entière 
équité. 

LA OONVIMION OE LA «tnARATIOM 
DC CORPS KM OIVOROI 

On abord» enfin la discussion da Tordra da 
Jour. 

En tête flartre une proposition adoptée avec 
un texte différent, par le Sénat et te Cnambre. 
tendant 4 modifier l'article 310 du Code clvU 
(divorce). 

Au nom de la Commission, M. Viollette, rap
porteur, propose le texte suivant : 

Le premier paragraphe de l'article 310 du 
Code civil «st ainsi rédigé : 

< Lorsque la séparation de corps aura duTé 
trois ans, le Jneemant sera de droit converti 
en jugement d» divorce, sur la demande for
mée par fun des époux. 

> Le» dépens relatifs à cène demande seront 
mis pour te tout 4 te charge d* celui des 
«poux, même demandeur, contre lequel la sé
paration de corps e été prononcée, et pour 
moitié 4 la charge de chacun des époux, si 
te séparation a été prononcée contre eux 4 
leurs torts réciproques. 

» Les dispositions du Jugement de sépara
tion da corps accordant une pension alimen
taire & l'époux qui a obtenu la séparation con
servant an tous cas leur effet. • 

M. Jeanneney propose de remplacer comme 
auit deux daa alinéas du texte ci-dessus : 

• Cette demande (da conversion) sera intro
duite directement par assignation 4 huit Jours 
franc* ; elle sera, tant en instance qu'en ap-

S'.i. débattue en Chambre du Conseil le miniè
re public entendu. Les Jugement et arrêt se

ront rendus en audience public. 
• L'époux au profit de qui la séparation 

de corps a été prononcée conservera le béné-
fleo de la pension alimentaire qui lui aura 
été allouée soit par le Justement de sépara
tion, son par Jugement postérieur, saut te 
droit de l'autre époux d'en demander la ré
duction conformément 4 l'article SOI. 

. Le» article* OS, « 5 4 m , 297, 304, S » «t 
309 sont et demeurent abroges. > 

M. Vtelietu, rapporteur. — La Commission 
demande 4 te Chambre d'accepter te texte 
qu'elle lui apporte, et qui est celui que 1» 

Le vos» de l'amendement d» M. Jeanneney 
constituerait aa nouvel ajournement suscep 
tfnte rantratDtr de multiple» inconvénients. 

U ne faut pas accorder au Code clvU. sur 
tous ses points, le respect religieux que sem
ble y attacher M. Jeanneney. (Rires.) 

L* point an discussion est de ceux qu'U est 
bon de rajeunir, et nous demandons 4 la 
Chambre de s'sssocter au Sénat pour te faire. 

Si. Brian», garda de* sceaux. — Je respecte 
comme M. Jeanneney te Code civil, mai* J'es
time que, lorsqu'une réforme intéressante 
«"impose, il ne faut pae héstttr 4 l'accotnpUr 

L* Sénat, non tans certaines oppositions, a 
fini par accepter ceUe qui lui était proposé* 
en la matière qui nous occupe. 

Si vous acceptlei l'eœendemtnt de M. Jean 
rstney Je volt oien que te projet retournerait 
an Sénat, mai» Ja se vol» pas quand U en 
reviendrait. 

Je craindrais que. dans l'Intervalle, vous ne 
voyiez renaître cette campagne, cette agitation 
que nous connaissons, destinée 4 empêcher la 
loi qui doit rendre possible la conversion au
tomatique, pour ainsi dire, de la séparation 

«rrU. 

A ' d a ^ V ' d e o a ^ ^ 
Jour* oudant un moi», on viendra tnuVttre 
non» prier de détruire notre ctuvre d'autour-

ÎSftSS feSSf^ •" ••' """• <***• 
M. Vteltette. - LA modification lBfffMstive 

dont noua somme* saisis est en satnent dé
pute de tongnes anaétt. sotte Inxutojs» pour 
sa solution aujourd'hui mèm«. 

L'ajourner, ce serait remettra indéfiniment 
une réforme qui Importe 4 beaucoup n'Inté
ressés. 

Le texte nouveau peut présenter de» incon-
vénents, mais ce ne sont que des Inconvé
nients transitoires. (Très bien I 4 l'extréiu»-
gauebe.) 

Voix diverses. — Le renvoi 4 la Commis
sion I 

MM. Violette et Puaeh, d'accord avec le gou
vernement, combattent le renvoi da l'amende
ment 4 la Commission. 

Par Mt voix contre f it , 1* rtnvol est re
poussé, et te disjonction de l'amendement att 
prononcée. 

L'articte 1" ait adopté 4 main tevie. 
U en est de même de l'articte t, qui déclare 

te loi applicable 4 l'Algérie, 4 te Guadeloupe. 
4 14 Martinique et 4 te Réunion. 

L'angambte du projet ett voté tan» débat. 
KNOORff LS OOOI CIVIL 

La Chambre abordé ensuite la discussion 
d'un* proposition d» MM. Vlomtte « Steeg. 
portent modification de l'article 331 du Code 
ClvU et tendant 4 te légitimation des enfant» 
adultérin». 

M. de Oattalnau — L» projet qui nous est 
soumis constitue «ne nouvelle atteinte 4 l ins 
tltutlon du mariage, carte assise fond amen-
taie de la société. 

De toute* parts, on signala te» détattres 

?ua entraîné* le rétablissement dn divorce, 
abaissement constant du chiffre des nais

sances, et en cette dernière année l'infériorité 
absolu» da c» chiffre pex rapport 4 ««lui det 
décèt. 

C'est 4 c* moment même qu'on nous pro
pose d'élargir encore te fissure qui. de four 
en Jour, met davantage en péril la famille et 
la société. (Très bien t 4 droite et sur divers 
bancs.) 

La proposition qui nous est toumtee «and 4 
sanctionner tous les caprices, toutes les pas-

tu» m»t sur un pied d'égalité toutes let 
unions, légitimes ou UlégiUme*. et, tout en 
conservant te nom du mariage, proclama an 
réalité te principe de l'Union libre. 

Sans doute, la situation d'enfants nés dan» 
d*» condition» lrrégultère» est douloureuse. 

Mais U est un intérêt plus haut, c'est celui 
du principe supérieur reconnu par la société 
et sur lequel eut repose. i 

Détruire le foyer légal, le laisser sans vertu 
et sans garanti*, serait autrement funeste que 
de laisser subsister des souffrances isolées. 

M. Brouetter. — Veut n* parlez pas des en
fants I 

M. s* Castetaau. — Le mariage est fait pour 
tes enfante, mais U existe aussi pour l u pa
rente «t surtout pour la société. 

SI vous te saccagez dans t t t obligations tt 
dant sa nature, mieux vaut le rayer oompi.ve-
ment du Code civil, et le remplacer purer.itnt 
et «implemcnt par l'union libre I (AppL 4 
droite et sur divers bancs.) 

M. Louis OiUvler. — Le problème n'est pes 
aussi simple que te prétendent le» auteurs de 
te proposition. . . 

Ceux cl défendent liotérêt dés enfants adul
térins ; U est d'autres entant», les entent» lé
gitimes, dont l'intérêt n'est pas moins digne 
d'être respecté. (Tris bien 1) 

De quelque cûté que nous nous tournions, 
nous heurtons 4 des solutions irrationnelles. 

SI, au prix de quelques souffrances indivi
duelles, nous devons nous attacher 4 mainte
nir certains principes supérieur» proclame» 
par le Code civil, il semble que ce soit 'ci le 
cas. 

Ne voyez-vous pas que la légitimation, ^ u r 
le» enfonts dont U s'agit, peut prêter an» 
mêmes dangers que la Aiiat'.on, et qu'en 1 In
troduisant dans la loi, nous risquons de fevo-
riser toutes sortes d'intrigues criminelles, eu 
détriment des enfants légitimes T 

Ce que vous voulez faire par sentiment de 
Justice pour les un» risque de constituer con
tre les autres une Iniquité. (Appl. 4 droite et 
sur divers bancs.) 

Vous permettes au père qui fut oublieux fie 
ses devoirs de disposer do la fortune de tf* 
enfants légitimes au profit de ceux qui ue le 
sont pas. 

Et vous appelez cela de la justice, de la 
moralité, de la propreté t (Très bien I aux 
mêmes bancs.) . 

La Chambre doit se souvenir qu'U y a. talon 
le mot de Paul Bourget, des lois de santé 
morale, et elle ne s'associera pas à une pro
position destructrice des bases mêmes de te 
société. 

M. viollette, rapporteur. — MM. de Castel-
nau et Ollivier ont vu dan» notre proposition 
autre chose que ce qui s'y trouve. 

Nous nous contentons de permettre la légl 
timation dee enfants dont il s'agit, mais seu
lement en cas de mariage subséquent «te 
leur* père et mère et lorsque te reconnais
sance a eu Heu avant te mariage. 

Ou U faut faire revivre t'ertlcfe 298 du Code 
clvU, aujourd'hui abrogé, qui interdite» te 
mariage entre tes compile»», ou U faut être 
logique et accepter la proposition actueUe. 
(Très bien ! 4 l'extreme-gaucbe.) 

On ne doit pat punir les estant» d» te fauta 
dee parents : l e s peine<clvUes qui frappaient 
ceux-ci ont été abolies, mais on les main
tient contre leurs eataats. (Appl. eux mêmes 
bancs.) 

Seul, le texte préseté a la Cbambre apporte 
la solution équitable et rationneUe aux diffi
cultés signalées en cette matière. 

Notre proposltioa, loin de préjudicier au 
mariage, au • foyer légal », dont parle M. d» 
Castelnau, ne peut que le fortifier. (Exclama
tions 4 droite), en mettant un 4 certaine» si
tuations lrrégullères. 

Il est injuste de faire 4 des enfants, selon la 
condition de leur naissance, un sort différent. 

L'honneur de la République, c'est de donner 
une famille, un état-civil, au pi"* grand 
nombre possible déniants. (AppL èrextrêtae 
gauche). 

La discussion générale est close. 
Par «M voix contre 107, l'article 1" de la 

proposition est adopte : l'article S est voté a 
maio levée, ainsi que l'ensemble. 

La Cbambre fixe a jeudi sa prochaine séance 

k l SIORST Mi M M 
. aj. oit. tteuetet. — hâ 
1rs) d» aattre 4 l'ordre 
tejtnroeSolnes séances 
tsesBon» sur le eecret . 

. H . e s sens dtvare.) 
"^l'extréme-gauche. e» 

LE DIVORCEJfiTOMÀTIiDE 
La Chambra A tiMt Aujourd'hui, .. 

dredi, avec le texte adopté par le Sénat, un 
projet désormais définitif, qui rend te di
verse autofsstifua. 

Aux terme» de ce projet, en effet, lors
que la «éparltton da corps aura duré trois 
ans, le lufsteéRt ae ia di sYoff, «tir la dt-
mande formtt par l'un dt» époux, converti 
«njugement de divorce. 

Encore un» des pierres fondamentales de 
l'édifice social qui s'écroule I 

LE RACHAT DE L'OUEST 
AU S&NAT 

Sôanot du vendredi S juin 
La sétnct «et ouverte à C h. i l par M. An-

tonin Duooit. 
M. Barthou résame d'une façon détaUlée «es 

précédentes déclarations ; 11 limite 4 S rr.ll-
Iiont te maximum des dépente» qu» peut en
traîner le rachat. 

Le ministre reconnaît que le réseau de l'Etat 
est dans une situation très défectueuse ; maie 
U en rejette te faute sur le défaut de crédits. 

Voix nombreuses. — Demande» ce qui est 
nécessaire. 

M. aarthou arrive 4 l'examen de te 
deuxième partie du projet sur l'organisation 
provisoire et définitive du réseau de l'Etat 
agrandi. 

— Entra le vote du rachat «t te notifica
tion 4 la Compagnie, rien n'ett changé d»os 
te situation du réseau. Pour let chemlnsjfie 
fer des Bouches-du-Rhûne, ce délai a daté 
six mois ; pour te* chemins d* fer de i *.»t 
algérien, U a duré dix mois. 

L* gouvernement compte mettre le délai 4 
profit pour obtenir de te Cbambre te vote ou 
projet portant organisation définitive, t.a 
Chambre pourrait pour cela tenir de» séances 
du matin. (Hilarité.) 

M. Tillaye. — La situation des malheureuse» 
populations de l'Ouest serait vraiment Jolie 
pendant cette période. 

M. Barthou. — Pour te seconde période de 
la notification 4 l'organisation définitive noua 
|nil~.Wv«iu»ji —i tel de finances où seront ins
crit* tous le* uadiis n»r«»a»li»s a l'opération. 

Nous a» suivons «Tailleur» au eala qua 
l'exemple qui nout a été donné par MM. Léon 
Sav et de rreyclnet en 1878. 

On a beaucoup parlé ici d» l'avis des Cham
bre» de commerce ; leur opinion quel!» qu'elle 
soit, provenant d'une catégorie de contribua
bles, ne saurait prévaloir eontra te suffrage 
universel. (Appl. 4 l'extrême-gauebe.) 

Ces organisations ont été botute» 4 toute» 
tes réformes sociales. d'alUeurs elles expri
ment rarement un ans personnel, mais votent 
dee textes déjà rédigée (Réclamations.) 

La personnel (te TOueAt désire la rachat. Il 
obtiendra, ea effet, des garanties morales qui 
segmenteront ta dignité, (Bruit.) 

Voix nombreuees. — C'est Inconvenant i 
M. Barthou. — J'ai déjà assuré au person

nel d« réseau de l'Etat une représentation qui 
garantit l'indépendance de l'ouvrier et sup
prime l'arbitraire. 

M. Sébllee, — Vous préparés tout ce qu'U 
faut pour amener le rachat générai des che
min» d» ter. (AppL) . 

M. Deetteux-éunca. — Pourquoi pat T (Bruit 
prolongé.) 

VeU nombreueee. — Voilà te vérité I VoilA 
où l'on veut en venir 1 (Bruit.) 

M. Barthou. —On ne peut faire aux em
ployés de chemins de fer l'injure de créir» 
que leur Syndicat approuvera jamais les doc
trine» abominables. (Appl. 4 rextrême-gau-
roe.) 

Ceux qui prédisent que le rachat causera 
une ruine sont IllogidHies quand Us nous ac
cusent de vouloir racheter tous les réseaux. 
(Murmures.) • • l t J , . 

Le gouvernement tout entier et solidaire 
s'attache 4 cette question dn rachat comme 4 
uo question d'cinèce qui s'impose 4 lui 

Au lendemain iu rachat, sans doute lOr-
léans aura 4 népocler, et alors le gouverne
ment sera fort vis-4-vis de cette Compagnie. 
(Exclamations ) 

M. Tillaye. — On veut en venir 4 ton ra
chat. 

M. Barthou. — J'espère que le raehat ren
dra l'Orléans plus accommodants : sans cela 
J'aurai pour moi les sévérités de la loi (Bruit). 

Je n'ai pat 4 dlr* les conséquences poli
tiques au rachat. (Mouvement.) M. Clemen
ceau s'expliquera 4 ce sujet. 

Mais je dois vous prévenir que le rejet du 
rachat ne peut dans aucun cas être une solu
tion. (Appl. 4 gauche.) 

M. Prevet — Un Allemand très autorisé. 
M. Kauftmarin, a dit un mot décisif. Il a écrit 
que le nationalisation des chemins de ter al
lemands était une source de dépentes désas
treuses, tandis que,l'organisation des Com
pagnies françaises était la plus tavorante. 

M. Barthou a Invoqué l'opinion dé* M. Ray-
nal en faveur du rachat : Vest u n abus, car 
M. Raynal l'a dit exprettément, U ne faut Ja
mais menacer une Compagnie malheureuse. 
(Vifs appl. sur de nombreux bancs.) 

On parle de créance et de dettes, les mots 
ne sont pas Justes ; c'est plutôt dune asso
ciation qu'U faut parler quand il s'agit de la 
coUaboraUon de TEtat et des Compagnies 
Pour ne pas compromettre le crédit de 1 Etet 
on a tait appel 4 celui des Compagnie». (V Ue 

n y a dix an» vous avet refusé le rachat 
alors que le» charge* des chemins de fer ins
crites au budget atteignaient un maximum. 
Feriez-vout maintenant le contraire alors que 
l'Etat commence à retrouver ce qu'U a avancer 
(Très bien i) 

A cette époque, 11 y a dix ans, vous disiet : 
Il ne faut pas racaeter la bonne Compagnie, 
ce serait maladroit, la mauvaise CompeRnle, 
Jamais, ce serait ruineux. Auriez-vous changé 
de méthode T C'est toute la question qui se 

Car U ne faut pas, comme l'a cherché le mi
nisire, se eantonner dans un coin du pays. 
dans un réseau. L'ensemble de nos chemins 
de (er est un, U faut le voir d'ensemble et con
sidérer son importance au pornt de vue du 
crédit public. 

Pendant que le budiret est en déficit et que 
le ministre des Finance» arrive 4 peine 4 pla
cer ses bons du Trésor, les chemins de fer ont 
emprunté aisément 263 millions et remboursé 
iwi millions. (Appl.). 

yit^mïtt'SBK 
vraiment s s u i l i 
payer aujourd'hui ea 
r rien en 1934-

en f«v«m>s«>se4te au-
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ffffe a cottttftué «on bureau cette après midi. 
Ont été élut : MM. Mngnien, présidant ; Oau-
thler, MUlot, Saint-Germain ait Rouvier, vtee-
présldents ; Poineasa. rapporteur général 
_ _ : — » • • — • 

Les beautés Me la laïcisation 
De Meenir dû~Pvy-deD0mt : 
11 y a trots an», le préfet an Pur-de OOme, 

de concert avec M. Oauttler, alors maire d'Is 
solre, réussit 4 taira renvoyer Us religieuse» 

aul, depuis la fermeture de l'hospice, avalent 
onné leurs soins aux pauvres et aux infirmes 

d'teeotre 
Pompeusement, an annonçait la création, 

4 l'hotplc* laïcité, d'une écAte départementale 
d'Infirmière» pour laquelle le Conseil général 
avait voté une Importante subvention an
nuelle. 

Avec une déUcatette toute msçonntque. 
M. le prétet choisit pracJément le Jour du 
Vendredi-Saint pour procéder à l'expulsion 
des religieuse! et iottaUer le nouveau per
sonnel. 

Depuis ce moment, on prétend que tout ne 
marche pas 4 souhait dans l'établissement 
cher 4M. le préfet. 

Dans aa séance du 30 avril damier, le Con
seil général consentit, non sans peine, 4 re
nouveler, pour un an^a «ubvention de i 500 fr. 
Îul n'avait été voté» qu» pour trot» ans. 

L Cbembige fit remarquer que l'hospice d'te
eotre n'avait formé aucune Infirmière. Lie pré
fet dut Intervenir lui-même et rendit hom
mage « eux services rendu» par la maîtresse 

Le préfet eut. ce Jour 14, an mot malheu
reux «u U Ignorait la lituaunc. En effet, nom 
apprenons aujourd'hui que la place de direc
trice de l'hospice laïque d'issolre est encore 
vacante. La première directrice démlestonna 
d'elle-même, reconnaissant qu'U lui était lav 

Sossible d* mettre un peu de discipline dans 
i maison. Il parait qn* certaines de ses in

firmières aimaient mieux pratiquer te veto 
que l'instrument cher 4 Molière. Quant 4 te 
dernière directrice, linflrmiére-maltresse 
dent tes service» étaient si appréciés, le Con-
seU d admlnjstation de l'hospice l a priée de 
donner se démission, oe qu'elle e fait sans pro-

Neus n'en dirons pas davantage. Le» fait» 
sont suffisamment connus 4 lisotre 11 nous 
serait péalble d'insister. 
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d'un* Mondaine, par Lucia D u m t u . — Fin 
a* siècle, par pc buoc-out. — Aontn*, la nftee 
do cura, souvenirs d'Afrique, par P. Fuw-
eue». — Le» trois Vierge» noue* de l'Afrique 
équatorlale, par Ft. Bouwotj»». — Fleurs 
dis Landes, par MAXIME eu HOIR». — 
Nouvelle*. 1» Série, par te comtesse ot BCAD-
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cadence de Domino. Souvenir» d'un caniche, 
par iUM ta MowHtu. Broché, port, 0 fr, 3a. 
Relié, port, 0 fr. U. — Le» Epreuves de Made
leine, suivies de* Aventure* d'un séria,'par 
lu* s* MosrHU». Broché port. 0 fr. 30. Relié, 
port, 0 fr. 40. — Le petit Jean chez let Auver
gnats, par ExrtMT. Broché, port, 0 fr. » . Re
lié., port, 0 fr. 34. — Jacques et Jacqueline, par 
Yvoxxr. KiBUARU. Broché, port, 0 fr. » . Relié, 
port, 0 U. S5 — Fils du Maître d'école, par 
MiKii Mousse. Broché, port, 0 fr. 30. Relié, 
port, • fr. 40. — Follet ou le Robinson det 
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» fr. » . Relié, port. 0 fr. 35. 
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ché, port, 0 fr. (0. Relié, port, 0 fr. 15. — Saint 
Nicolas. Légende chrétienne en 8 actes, par 
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La France qui meurt I 
A 14 demande d'un grand nombre de nos 

lecteurs, nous avons mis en tract l'éloquent 
appel de • Cyr • aux parent» chrétien», paru 
dans la Croix ces jours derniers. 
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M bote 
Hir les durs sentiers 

faste la cave était vide, un échafaudage 
•levé au tteseons du soupirail, le* barreaux 
tordu» et descelte* montraient te chemin 
*ju*B avait da prendre pour s'enfuir et i «n 
«s desundalt maintenant ce qu'il était de-

En proie A un* inquiétude poignante et 
n'ayant personne 4 qui se confier, te jeune 
terrisw sareourait l'hôtel en tous sens, se 
penchant aette ces»» aux fenêtres comme 
M «il» avait pu par cette agitation tiûtor te 
«etesr. A» son enfant. 

Déjà «Oe avait envoyé des émissaires 
Sans toute» le» direction» : nu Luxembourg, 

Î
ux Tuileries, aux Champs-Elysées, dans 
> vain espoir due Babeau s'é'.ait attardée 
eu taire tes honneur» A soft époux. L» 

trésence d» Jacvuotte auprès d'eux, au lien 
e 14 rassurer, re faisait qu'ajouter 4 tes 

«r«(nté*. et la disparition du nèçre. coin-
«idaat «vec cette absence prclongce, te 
fêtait dans <ir terrible in^uiéiuilsî. 

I) ne lout r>nt c-jbLer que rrsprit clc la 
— i n i » »r«i» . . . . . t , .*«.» . » ~ » . - — — ^ - « I 

dansera oui menaçaient son ni» «t qu'elle 
avait une trop piètre opinion du chevalier 
de Sapey et de sa famille pour ne pas 
redouter de leur part de lâches agressions. 

Le temps passait... un 4 un les valets 
rentraient à l'hôtel, et leurs réponses 
étaient unanimes : nulle part 11» n'avalent 
découvert de traces du vicomte et de sa 
auita ; mais II est si facile de s'égarer dans 
ce grand Paris '•••• Jacquette avait pu pren
dre une faut»» direction et on allait la 
voir apparaître d'an moment A l'autre, 
toute confuse de son retard... 

Nicole ne pouvait admettre ces explica
tions rassurante», une souffrance atroce 
la torturait, tandis que son Imagination 
lui faisait entrevoir les plus terribles sup
positions. 

Tantôt elle se disait que Babeau et son 
nourrisson avaient été victimes d'un acci
dent imprévu et qu'on n'osait paa le lui 
annoncer, tantôt elle penwit que 1» che
valier avait suborné tes gens pour le» faire 
disparaît»* et, dana un cauchemar affreux, 
elle vovait le tendre petit corps de l'enfant 
s'en aller au fil de 1 eau... Qui la délivre
rait de cette angoisse ?... Son fil» était-il 
donc perdu tan» retour T... Une main 
cruelle s'était-elle vengée sur lui de la cupi
dité trompée et da l'orgueil humilié d'un 
frère cadet T... 

La nuit venait, les ruée faiblement éclai
rées temblaien'. effrayante» 4 la pauvre 
Nicole dont l'anxiété croissait de minute 
en minute. Folle de tourment, a demi mou
rante d'angoisse, elle ne perdait pas de vue 
cjpcTidnnt les di-marches à faire, en atten
dant que le retour du comte vînt lui per
mettre i". pnxtog-er son fardeau. A tout 
ti«*.ird. alla ift.i'.iûa. un >neiiace au erani-

mattre de police, la suppliant de fouiller 
Parie le soir même. 

Et maintenant qu'elle avait tenté tout ce 
qui était humainement possible, eUe était 
tombée dans son oratoire, devant son cru
cifix, et les prières les plu» ardentes 
s'échappaient de sa pauvre âme : 

— O* Dieu qui me l'avez donné, rendet-le 
moi I 

— O Vierge Marie, miséricordieuse et 
tendre t... 

Et aoudaln, elle sentit'un effroi mortel 
parcourir aet veinée ; U lui sembla que son 
sort était d'être associée à la mère de Jésus, 
de sentir comme elle le glaive d» douleur 
traverser son eceur... 11 lui parut que tout 
l'abandonnait, que le ciel était sourd 4 sa 
plainte et que te désespoir était désormais 
son partage... 

Mai» la noble femme était chrétienne, riar un sublime effort, elle chassa cette ten-
ation suprême et s'écria avec une toi ar

dente : 
— O Dieu, vous êtes aussi «e Père de mon 

enfant vous l'aimez mieux que je ne l'aime 
moi-même, avee mon coeur de chair et mes 
désirs impuissants. Accordez-moi sa vie, 
non celui vie périssable et mortelle du 
corps ; mais celle de son âme, et ne souf
frez pas qu'il tombe dans des mains crimi
nelles qui le corrompraient et le sépare
raient de vous !... SI Je ne dois pas le re
voir ici-bas qu« du moins je le retrouve un 
Jour au ciel et qu'il ne devienne jamais in
digne de mon amour... Je vous offre men 
existence en échange de son salut éternel... 

Puis elle demeura muette et brisée dans 
l'acceptation de son sacrifice. 

C^n^ndant une rumeur croissante mon

tait du rez-de chaussée d» l'hôtel, c'était du 
haut en bas comme un murmure joyeux 
qui allait s'augmentent A mesure qua lu 
nouvelle ce propageait. 

— Le vicomte est retrouvé... il arrive... 
voici Jacquette et la nourrice... ils entrent 
dans' la cour de l'hêtel I.. 

Et, en effet, au même instant, ur> roule
ment de voiture se faisait entendra at s'ar
rêtait au seuil même du perron. 

Jacquette en descendit la première Châ-
lou la suivait l'air estez déconfit, pute vint 
Babeau qui a* ressemblait plut A eUe-
même. Au lieu de la brave paysanne psi-
*lbl* et correcte, toujours slleneleuee et 
timide, on vit venir un* espèce de virago, 
aux joues enluminées, aux yeux brillants, 
A la coiffe de travers. Loin de porter son 
poupon avec le soin ordinaire, elle le tenait 
nomme ua paquet et le dodelinait d'une 
façon exagérée pour faire cesser ses cris... 
Josuah n'était point avec eux. 

Sans répondre aux question» qui l'ac
cueillaient, la femme de charge, suivie de 
se» compagnons, gravit d'un air arrogant 
les marches du péristyle, traversa l'anti
chambre envahie par le» serviteur» aux 
écoutes et ne s'arrêta que devant sa maî
tresse qui. pi le comme un spectre, mais te 
visage animé d'une joie céleste, descendait 
l'escalier de marbre blanc pour venir 4 
leur rencontre. 

Nicole n'avait point pris la peine de se dé
pouiller de son grand habit de cour et 
c'était une apparition presque surnaturelle 
que celle de cette femme somptueusement 
perée et qui paraisialt à demi défsiilante. 
Les veux seuls étaient vivants dans cette 
fleure de cire, on eût dit une statue qui 
s'ébranlerait par miracle, ou mieux encore, 
1« portrait d'une loi-tajne AicxLa descendus 

de ton cadra, pour accueUUr l'héritier de 
cette magnifique demeure... 

La comtesse ne parlait pat... elle avan
çait lee bras tendus, avide de presser son 
enfant sur sa poitrine, affamé* de ses ca
resse» et de se» sourires.. EU» allait l'arra
cher avec dégoût de» mains de la nourrice 
dont elle devinait l'état d'ivre»»*, quand, 4 
son inexprimable surprise, le petit se jeta 
violemment en arrière, comme s'U ne la re-
coii naissait.née. 

Elle crût rêver... Bruno réservant d'haut-
tude tout*» «ta préférence* k aa mère «t 
•juistaBt tout pour aUer la retrouver... Bile 
le salait néanmoins et l'err-porta dan» son 
boudoir, plus brillamment éclairé que le 
vestibule, comme si elle ne pouvait assez 
se rassasier de la vue de ces traits chéri». 
L'enfant continuait 4 se débattre, c'était A 
grand'peine que la comtesse réussissait A 
le retenir. 

Sur le seuil du talon, U parut t'apalser : 
la vue du feu brillant et des candélabres 
projetant une vive lueur l'Impressionna fa
vorablement ; U cessa de crier et Nicole 
l'approcha de la cheminée, à U lumière 
crue des flambeaux. 

Et 14, «vus cette clarté ardente, elle se 
centit glacée d'horreur... ô Dieu puissant t 
l'enfant qu'eUe avait dana ses bras n'était 
pas le sien... elle ne reconnaissait pas son 
Bruno I... 

San* doute, tout autre qu'un cceur ma
ternel eût pu s'y tromper : c'était bien te 
mime visage arrondi et vermeil, les mime» 
yeux noirs, la bouche semblable, les che
veux noirs uniformes... mais le visage était 
plus massif, la bcuclie plus grande, les 
jc;!i; ne linient pus comme ceux du vi
comte, les cheveux n'étaient point frisés. 
On eût dit. 4 te vérité, une copie de l'ori-
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On recommande aux prières le maria?» de : 
^.M. Olivier de Viaane att* MUe MateueMte 
iay . qui a été célébré mardi dernier 4 Nantes. 

HFomiss o» m 
Par dépèces de notre correspondent i _ 
Sont reçus à la licence biblique M. l'abbê 

Boovoisin. le P. Buzy, tous deux avec men
tion ; M. l'abbé Tlberghien. M l'abbé Nicolas. 
le P. Janssen. lèomirocatn. M, Gregaitu a) 
M. l'abbé Lartaud. 

L'ATTENTAT OU PANTHÉON 

Dnyfus dépôt» 

M. Aibanal. luge d'} 
ce matin tnaz M ~ 
letnerbee, pOur r 

L'ancien aomt 

f»«t rendu 
|ayard M* 

_ a g i s t m 
qu'il avait été attelât par tes deux balUes, 
1 une a'aet logée, comme on le sait, dan* l'a-

" isé qu'une slin-
euré d% fi)tm» 
a d » l'épeale 

ta droite. « 
qtri te visait. 

Instinctivement, U avait porté sa main 4 la 
poitrine et avait été atteint par U seconde 

Mme Dreyfus, «tendue par te Jage, a con
firmé la dépolitisa de «a» mari. 

^ ^ «e> •—-
LA QBBVB BANALAUTB 

CorbeU, S Jute. — Votel quelque! rtateffne-
fbent» comjHéroeatairft sur w incidente .qui 

on» a'aet logée, comme on 

Snt-bra» OeJt. L'antre n'A < 
: éraflure 4 la parue sep 

ras. a } centimètre» «urAf 
Le blessé a ajouté qu'au I 
étonatlon qui lui éveil ta 

l'était retourné et avait vu 4 sa < 
mètre derrière ltd, un nomme qat I 
tlnctivement, U avait porté sa mi 

on; marqué la fia < tatfée 
d Mer 4 Dravetl, VlUeneave-lèBcé. Atate, «te 

* heure», an quittent te 
José d'envi , 

d» grévistes s'est porté sur Villeneuve le-Roi, 

v ers « heures, an 
Ion, un groupe corapoi 

M te «»**«»trAterU-
— un minier 

tusteart 
renyer-

mobues. 

f» 
i grande rue 
nrs cafés. 

i*e« ijmm»iumt as i ouvrier uex 
des blessure* qu'il avait reçue* i 

dredTaTéglSè dé VUteneuve! 

brisant 1rs clôtures, envahissant 
maison* dont te mosuiar sat seoeai 
sent les voitures «t arrêtant de» au 
dont les conducteurs ne purent rep 
près avoir versé ene certaine 
geèrt. 

Les manifestants, arrivés dans J 
de Villeneuve, saccagèrent plus! 

A Athis, après avoirbrutalisé des passants, 
ils ont déshabillé «n enfant 4» 1* en», tell» 
d« M. Ouéru. marchaad de vine et Font teteté 
nu dans 1* rus. U» «m «gaiement «svabl U 
chambre d» M. TeJar. et 14. un gréviste s'étent 
emparé d'un» énorme «terre avec tequeUe U 
voulut écraser uo ouvrier puisatier, le fils d» 
M Telar te Jeta sur lui e; tu dévier 1» couc. 

A 7 neuves, «a sseenest du départ an «sain 
partant de vuieheuve-f liage et téspesept «et 

t» 4 Parte, trois ooQpsa» revolver 
sur te brteadier de f«adarm«ne 
dttaeJiBBuni de Pontoiit, «t sur gtndarmes qui, «a nombre de einoou »1X. sor

tent du réfectoire de lia Comeaghî» P.-L.-M.; 
mal» lMureatemeat aucun d'entre eux ne t*»-
atteint. 

l$t obtitutt ii GtoUlizat 
Las «talquai da l'ouvrier OèssajlBst. svurr 

tes eu «oar» de te 
c» malin, ven 

.. .aatnt-aaorges. 
au milieu d'une oitlttane» eorisidei'abte. 

Devant la tombe, la mère du Jean» ceobell-
nat a poussé des gémissements qui ont pro
voqué une vive émotion parmi tes assistants. 

— Nous te vengerons f cûaiton. Mort «as 
assassin» 1 

Ce fut 1» commencement det incidents. 
Le» prière», récitées par te prêtre, sont In

terrompues par tes assistants. 
— Assez l assez ! crie-t-on. Qu'U parte au 

moins en français t 
M. Merrbeim, délégué de te Confédération 

générale du travail, impose silence aux inter
rupteurs : 

tire I Inclinez-vous d«-
tamuie i 

. _ t aa prêtre : 
— Je vous remercie de S'avoir pas oublié 

•non ai» 

Oxaad celuicf a quitté le elmetrlr», te» dis
cours commencent 

Tous le» orateur» terminent en crlont : 
î Vengeance l . Et des voix ajoutent : « Mert 
4 Clemenceau I > 

Enfin, 4 i heure, tes manifestant» quittent te 
SWi*' '* •* % <1,»P»«ant dans les auberges, 
d où us surveillent te route oe Paris. 

«.H--!**1»!1**' ?**£& *• LÔWchte , vient 
** pour l ia former qu U lui poeera une nues-

rupimr» : 
~ Vous n'avez rien 4 dire i 

rast la» volonté» de te larnii 
La mère du défunt dit «u ] 

d'i 

m m l S J S S i ! ' -*5 .*J*. .»?j? A» J»queU»* un 
P B Î j R l!oî?1<Ut*0M tt **• •n*oy'» 
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La toMette était bien celle qu'avait bradée 
la jeune mère avee un soin u minutieux, te 
coqueluehon s'empanachait des mêmes 
plumes roses et de ruban» semblables... la 
même chaîne d'or masaUbriUait 4 son cou. 

Mais lui... lui te tendre enfant qui la con
naissait si bien et la «hérissait déie, lui 
avait-on substitué «st étranger qui le rap
pelait, sans pourtant régaler ?... Nicolt 
•entait sa raison s égarer dans oett* lnc*r 
tltud* Mortelle... 

Et Jacquette était la, JoulAsajJt de sa dèV 
tresse, et se perdant en excuse? embarras
sées sur la longueur de «on absence-

Tout 4 coup, la mère eut une inspiration 
céleste : «Ue ne doutait déjà plus dt soa 
malheur ; mate il fallait en convaincre le» 
autres. 

D'une main fiévreuse elle découvrit te 
bras de l'enfant et chercha du regard la 
marque indélébile que portait Bruno... 
Vaine recherche, la chair était blanche et 
nette, nulle part on n'apercevait la crclx 
ncurdelysée du descendant des Portcroix. 

Nicole poussa la plainte déchirante d'une 
Ame torturé» ; elle tendit l'enfant A la 
femme de charge en criant : 

— On m'a volé mon fils... celui-ci n'est 
pas Bruno de Collonge I... 

Puis san» une pte inu elle tomba de tontt 
sa hauteur sur te soi... elle était mort» 

(A rufore.] 
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